
 

Le Courrier de Tychique 
 

Mise au point 
 
On vient de me signaler la publication de « Virgo Maria » du 16 juillet 2010  dont je reproduis, 
ci-dessous, un passage : 
 
 
« Max Barret, ancien chauffeur de Mgr Lefebvre, dénonce l’acharnement de l’abbé de Cacqueray contre lui-même et 
les fidèles de la paroisse de Bourgogne qu’il fréquente ( 1 ). L’abbé de Cacqueray a fait monter l’abbé Laguérie au 
créneau pour priver toute la paroisse de Max Barret ( 2 ) de sacrements en interdisant à tout prêtre d’y dire la messe 
( 3 ) . L’abbé Gendron (FSSP X) malade et secourant charitablement sa mère et sa sœur malades qui assurait la 
distribution des sacrements ( 4 ) est sommé de ne plus y mettre les pieds ( 5 )  Une telle haine de la part du 
Supérieur du District de France à l’égard d’un fidèle historique de Mgr Lefebvre a quelque chose de tout à fait 
étranger à l’Eglise catholique, et s’apparente plutôt à la haine maçonnique pour tout ce qui est catholique et qui le 
symbolise. Il apparaît que l’abbé de Cacqueray ne supporterait pas que Max Barret ait dénoncé les infiltrations 
gnostiques et de la « Nouvelle Droite » à la tête du District de France (…) 
 
« C’est l’abbé Jacques Laguérie, dont le beau-frère est pseudo-« évêque » conciliaire qui est intervenu pour interdire 
aux prêtres de la FSSP X de donner les sacrements à Max Barret ( 6 ) » 
 
C’est n’importe quoi ! 

+ + + + + + + + + + + + 
 
( 1 ) « Paroisse de Bourgogne » ? Non : des Dombes (Paroisse de St Vincent de Paul). « Que je  fréquente » ? Je fais un 
peu plus que la fréquenter…   
( 2 )  « Ma paroisse » ? Non !  Celle d’une forte communauté de fidèles, dont beaucoup ne lisent ni « Virgo Maria » ni 
« Le Courrier de Tychique » ! 
( 3 ) « interdisant à tout prêtre d’y dire la messe » !  C’est totalement faux. La messe y est toujours célébrée. 
( 4 ) L’abbé Gendron n’assurait pas la distribution des sacrements dans cette chapelle. Il y célébrait seulement la 
messe de façon très épisodique, lorsqu’il venait visiter et secourir sa mère et sa sœur malades (à une dizaine de km de 
la Chapelle) ce qui, bien entendu, nous comblait d’aise et constituait pour lui (une des vocations de cette chapelle) une 
agréable reprise de contact avec les fidèles. Mais il vrai qu’une telle sanction est inexplicable, injustifiable et pour le 
moins peu charitable… 
( 5 ) C’est exact. 
( 6 ) Totalement faux ! Personne dans la chapelle n’a été privé des sacrements, pas plus Max Barret que les 
autres fidèles. Deo gratias ! 
 
Une fois de plus, les rédacteurs de« Virgo Maria » s’approprient un texte qu’ils dénaturent complètement. Ce 
faisant ils discréditent leurs publications. C’est regrettable car ils fournissent parfois de bonnes 
informations… qu’il va falloir désormais vérifier sérieusement. 

 
Je tenais à rétablir la vérité telle qu’elle est réellement et telle qu’elle peut être 

vérifiée par n’importe qui. Il suffit de venir assister à un office. 
 

 
 
 
 


